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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 3, après le mot :

« risque »,

insérer le mot :

« sérieux ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les cas dans lesquels une perquisition nocturne est possible. Ce 
risque doit être sérieux pour justifier la nécessité d’une telle perquisition.


